
  



PARKINGS PAMPELONNE : Chemin Garonne (Gros Vallat), Boulevard Patch, Tamaris, Tahiti 
 
 

Accès automatisé (paiement sans contact en sortie ou aux caisses – ticket à scanner) 
 
 
 

Stationnement gratuit  
- Vélos et vélos à assistance électrique.  
- Deux roues motorisées, par accès réservé.  
- Pour tous les usagers : jusqu’à 11h à partir de 17h en toute saison ainsi que la première ½ heure pour faciliter 

la dépose de passagers 

-  Personnes titulaires d’une « carte mobilité inclusion-stationnement » ou de la « carte européenne de 
stationnement » (sous réserve d’une inscription préalable en mairie pour disposer du badge de stationnement)  

 
 
 

 
 
 

Tarifs résidents : réduction de 50 % (inscription ou renouvellement en Mairie)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARKING BONNE TERRASSE 
 
 

Stationnement gratuit  
- Vélos et deux roues motorisées. 
- Pour tous les usagers : jusqu’à 11h à partir de 17h en toute saison ainsi que la première ½ heure pour faciliter 

la dépose de passagers 

-  Personnes titulaires d’une « Carte mobilité inclusion-stationnement » ou de la « Carte européenne de 
stationnement ». Gratuit. Carte apposée visiblement dans le véhicule  

 
 
 

 

 
 

Tarifs résidents : réduction de 50 % (inscription ou renouvellement en Mairie)  

Ticket perdu 
 

13,20€ (avril, mai, juin, 
septembre et début octobre), 

 

17,40€ en juillet août 

Ticket perdu 
 

13,20€ (avril, mai, juin, 
septembre et début octobre), 

 

17,40€ en juillet août 



 
 
 
 
 
 
 

PARKING ESCALET 
 
 
 

Stationnement gratuit  
- Vélos et deux roues motorisées. 
- Pour tous les usagers : jusqu’à 9h à partir de 17h en toute saison ainsi que la première ½ heure pour faciliter 

la dépose de passagers 

-  PMR : stationnement gratuit. La carte européenne de stationnement (CES) ou la carte à mobilité inclusion 
– stationnement (CMI-S) doit être visible dans le véhicule. 

 
 
 

Horodateurs 
Entrez le numéro de plaque d’immatriculation du véhicule déclaré (si résident, choisissez la touche 
« résident »). Avec l’application FlowBird, vous pouvez ajuster le temps et ajouter du crédit à votre 
ticket ! Le coût du stationnement est calculé en fonction de votre temps de présence, le tarif à la demi-

heure est modulé en fonction des horaires de fréquentation et de la saison, il n’y a plus de forfait. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information, nouvelle demande ou renouvellement de carte résidents :  
 
 
MAIRIE DE RAMATUELLE 
Boulevard du 8 Mai 1945 
parkings@mairie-ramatuelle.fr  
Tel : + 33 (0)4 98 12 66 66 

 
 
 
 
 
 
 

Ticket perdu 
 

13,60€ (avril, mai, juin, 
septembre et début octobre), 

 

17,80€ en juillet août 

mailto:parkings@mairie-ramatuelle.fr


 


